
Ref. formation 202309186601

Agent de Protection Rapprochée

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

SI.FIPS NOUVELLE AQUITAINE
Jeremy HOMMETTE
05.36.65.00.10
accueil-centre@fips-na.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Être majeur, Être en possession de
l’autorisation préalable pour votre demande de
carte professionnelle délivrée par le CNAPS,
Posséder un certificat d’aptitude à la pratique
du sport,

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Assurer la protection des personnes et hautes personnalités (Vip, politiques, journalistes ou individus nécessitant une protection physique),
organiser leur escorte et sécuriser leurs déplacements professionnels ou privés, protéger leur vie au quotidien ou lors d’évènements, voilà
quelques-unes des missions de l’APR. Pour devenir garde du corps, suivre une formation d’agent de protection rapprochée de qualité est
indispensable. Avec notre formation bodyguard conçue et encadrée par une équipe pédagogique passionnée et qualifiée, vous choisissez un
enseignement de grande qualité vous permettant d’acquérir toutes les connaissances et les compétences techniques pour exercer le métier
en France et en Europe ! Découvrez tous les détails du stage garde rapprochée.

Contenu et modalités d'organisation

Vous alternerez cours théoriques et mises en situation pratique pour un enseignement vraiment complet qui vous permettra d’être pleinement
opérationnel en fin de stage et d’exercer votre activité d’agent dans le cadre de la loi. Elle comprend : Tronc Commun. Environnement
juridique de la sécurité privée : o Le livre IV du code de la sécurité intérieur, o Les dispositions du Code Pénal, du Code de Procédure Pénale
et du Code civil, o Les libertés publiques, o Déontologie professionnelle de l’agent de sécurité. Gestion des premiers secours (S.S.T) : o
Situer le Sauvetage Secourisme du Travail dans la santé et sécurité au travail, o Protéger, o De protéger à prévenir, o Examiner, o Faire alerter
ou alerter, o De faire alerter à informer, o Secourir. Gestion des risques et des situations conflictuelles : o Analyse des comportements
conflictuels, o Résolution d’un conflit. Prévention des risques terroristes : o Définir les risques terroristes, o Les différentes menaces
terroristes, o Les différents matériels terroristes. Transmission des consignes et informations : o Transmissions des consignes, o Remontée
d’information Modules Spécifiques à l’activité : 252 heures Rôles et qualités d’un Conducteur Privé d’Autorité Les techniques de conduite
sécurité Les manœuvres d’urgence La fouille de véhicule La conduite en convoi La préparation d’un déplacement Cadre légal et
déontologique spécifiques à l’activité La détermination du coefficient de risque Techniques et schémas d’escorte Conception et gestion d’un
dispositif de protection rapprochée Techniques et sports de défense spécifiques Evacuation d’urgence Secourisme tactique La gestion du
stress Protocoles de sécurisation de site (fouille…) Initiation aux armes (non létales) Nombreux exercices de simulation en conditions réelle

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Agent spécialisé en protection rapprochée - Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00392333
du 16/10/2023 au

14/12/2023
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00393316
du 12/02/2024 au

11/04/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00393317
du 21/05/2024 au

18/07/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00393318
du 21/10/2024 au

19/12/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE


